
 

Nous appelons chaque samedi à une mobilisation pour dénoncer le 

Génocide à GAZA et la famine organisée par Israël.  

Il y a urgence à briser le silence : 98 % de la population est déplacée, 

92 % des habitations sont détruites, et la famine est utilisée comme une 

arme.   

Près de 180 000 palestiniens ont été tués, selon le Lancet, par les 

forces israéliennes depuis octobre 2023. Et des centaines de civils ont 

été abattus dans les zones de distribution de l’aide humanitaire.   

Après 23 mois de génocide, 18 ans de blocus, 58 ans d’occupation 

militaire, 77 ans de dépossession et d’oppression, c’est actuellement la 

phase ultime d’un nettoyage ethnique. Israël s’assoit sur le droit 

international mais l’Europe et la France laissent faire. 

Le 29 septembre l’Assemblée Générale de l’ONU doit 
débattre de la PALESTINE. Plusieurs Etats, dont la France, 
ont décidé de reconnaître l’Etat de PALESTINE. 

CE NE SERA PAS SUFFISANT ! Il faut arrêter le génocide en 
cours à GAZA et pour ce faire imposer à nos dirigeants un 
embargo sur les armes, le commerce et les échanges avec 
ISRAËL ! 

Nous soutenons les flottilles de solidarité et humanitaires 
qui se dirigent vers GAZA ; nos Etats doivent les protéger ! 

MANIFESTATION samedi 6 septembre 

15h Place de Gaulle à Orléans 
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- Stop au génocide à GAZA 
- CESSEZ LE FEU permanent et RETRAIT de l’armée d’ISRAËL 
- Reprise immédiate et inconditionnelle de l’aide humanitaire de 
l’ONU 
- Ouverture des points de passage aux secours et journalistes 
- Arrêt immédiat du nettoyage ethnique en CISJORDANIE et 
JERUSALEM-EST 
-Fin de l’occupation, de la Colonisation, de l’apartheid ; 
application des résolutions de l’ONU du 18-09-2024 
- Libération de tous les prisonniers politiques palestiniens, et de 
toutes les personnes détenues par les groupes armés 
palestiniens.           
- Soutien à la COURS PENALE INTERNATIONALE et application 
sans réserve de ses décisions 
- FIN DE L’IMPUNITE DE L’ETAT D’ISRAËL et Sanctions y compris 
diplomatiques 
- Suspension de l’accord d’association entre l’UE et ISRAËL 
- Reconnaissance de l’ETAT de PALESTINE et droit à 
l’autodétermination du peuple palestinien. 
- Respect de la liberté d’expression, de manifestation, de réunion 
   Orléans 02 septembre 2025 
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